
action Déploiement du programme  
« Gardez et triez vos déchets »

Cible(s) de l’action Les visiteurs du PNR du Verdon.

Attentes vis-à-vis de cette 
action/pourquoi on a voulu  
la mettre en place ?

 �Inciter les usagers à garder leurs déchets pour les trier 
ultérieurement via un support de sensibilisation positif et 
pédagogique. 

En effet, les corbeilles présentes dans les espaces naturels peuvent 
être des sources de déchets abandonnés (aléas naturels, animaux 
qui les vident, poubelles qui débordent…) qui vont directement 
impacter la biodiversité. Aussi, de plus en plus souvent, il est 
recommandé lorsque c’est possible de déséquiper ces espaces 
(retirer les corbeilles) et d’inciter les promeneurs à garder leurs 
déchets pour les trier plus tard. 

Coûts (hors ETP)

• �Alu Dibond A1 (59,4 x 84,1 cm) – recto : 42,00 € HT,  
recto + verso  : 52,50 € HT.

• �Alu Dibond A2 (42 x 59,4 cm) – recto : 23,00 € HT,  
recto + verso  : 27,50 € HT.

• �Livraison par point : tarif selon distance et poids.

• �Prise en charge des fichiers (par type de visuel) : 10,00 € HT.

• �Personnalisation avec votre logo : 50,00 € HT/type de visuel.

Pour obtenir un devis : https://quitri.com/espaces-naturels

Temps total à prévoir

3 semaines (hors temps de bilan).

• �Commande des panneaux : 1 petite semaine (quelques clics pour 
passer la commande, et quelques jours pour recevoir le devis et 
BAT, puis pour les valider).

• Livraison des panneaux : 10 jours ouvrés max.

• Installation des panneaux : 1 semaine.

Présentation de l’action

1 �Financement de panneaux « Gardez et Triez vos déchets » à destination du Parc Naturel Régional 
(PNR) du Verdon, afin d’inciter les randonneurs à visiter les lieux et à repartir avec leurs déchets 
pour les trier ultérieurement. Ces panneaux s’inscrivent dans le programme national de sensibilisation 
dédié aux espaces naturels initié par Gestes Propres et coconstruit avec Citeo et les acteurs majeurs des 
espaces naturels : Office National des Forêts, Voies Navigables de France, Rivages de France, Parcs 
Naturels Régionaux et France Nature Environnement (FNE). 

2 �Ils invitent à respecter les espaces naturels (notamment ceux sans dispositif de collecte) terrestres et 
marins en incitant les usagers à remporter puis à trier leurs déchets. Il s’agit de panneaux aux 
messages identiques et aux visuels adaptés à tous les types d’espaces naturels pour responsabiliser 
leurs usagers. Ces panneaux ont été pensés pour s’intégrer de manière harmonieuse dans les espaces 
naturels. Plusieurs versions sont disponibles pour s’adapter à chaque environnement. Dans le cadre du 
PNR du Verdon, 3 panneaux « Forêts » et 2 panneaux « Chemins côtiers » ont été distribués.

FICHE RETOUR D’EXPÉRIENCE
DÉCHETS 

ABANDONNÉS

Projet IDEAL

https://quitri.com/espaces-naturels
https://www.gestespropres.com/ 


Niveau de maturité  
dans le déploiement  
de cette action

Les panneaux ont été livrés au PNR mais nous ne connaissons pas 
leur emplacement ni leur impact sur les quantités de déchets 
produites au sein du parc.

Prochaines étapes /

Temporalité Panneaux envoyés fin décembre 2021.  
Période d’installation inconnue.

Acteurs impliqués/mobilisés 
dans la mise en place de cette 
action

 �Citeo pour la supervision.  

 �Le PNR pour le déploiement des panneaux

En images

Les panneaux en image : le panneau forêt 
et le panneau chemin côtier



Étapes de mise en place l’action

DESCRIPTION
ENSEIGNEMENTS/DIFFICULTÉS/ 

CONSEILS

TEMPS  
DE MISE EN 

PLACE

Sélection  
des panneaux

• �Sélection des visuels des 
panneaux selon les types de 
lieux où ils seront implantés. 
Pour information le programme 
Gardez Triez propose 8 types de 
visuels : plages (type Atlantique), plages 
(type Méditerranée), chemins côtiers, 
voies navigables, promenades citadines, 

parcs naturels, forêts et montagne.

• �Sélection des dimensions 
(A1 ou A2), des faces (recto 
ou recto/verso), de la langue 
(français uniquement ou avec 
anglais), l’option de perçage 
(oui ou non), ajout ou non du 
logo, nombre de panneaux.

• �Publication d’un devis et 
d’un BAT dans la foulée, une 
fois validés, lancement de la 
production des panneaux.

• �Expédition des panneaux 
sous 10 jours ouvrés.

• �Bien choisir l’emplacement des panneaux 
préalable pour adapter le visuel et le format  
du panneau.

• �À noter : ces panneaux ne sont pas uniquement 
destinés aux gestionnaires d’espaces naturels, 
ils peuvent également être commandés et 
déployés par des communes, EPCI.

3 semaines

Réception  
et mise en place  
des panneaux 

• �Les panneaux ont été reçus. 
• �Leur implantation a été 

relativement longue ; les 
collectivités concernées 
ayant déjà beaucoup de 
signalétique sur leur territoire. 

• �Leurs emplacements exacts 
n’ont pas été transmis.

• �Prévenir en amont la/les collectivité(s) 
concernée(s), des lieux d’implantation choisis 
pour mettre en place ces panneaux afin de 
s’assurer que ces panneaux seront implantés 
dans un endroit adéquat (pas d’autres panneaux à 
côté pour ne pas brouiller les messages).

• �Prévoir d’indiquer sur une carte les lieux 
d’implantation de ces panneaux pour pouvoir 
facilement les retrouver, permettre aux acteurs 
locaux de ne pas y installer d’autres panneaux 
et, si besoin, pour identifier les zones à équiper 
à l’avenir.

• �Ne pas implanter ces panneaux aux abords de 
corbeilles.

Bilan de leur impact • �Pas de retour. • �Prévoir en amont comment sera évalué 
l’impact de ces panneaux sur les quantités  
de déchets retrouvées dans les corbeilles  
ou au sol. Par exemple : 
- �Prendre des photos des zones à proximité  

des panneaux avant leur installation puis  
à X intervalles de temps.

- �Compter (voire qualifier) les types 
de déchets retrouvés au sol avant le 
déploiement et à X intervalles de temps 
après.

- �Évaluer le niveau de propreté perçu  
des promeneurs/visiteurs avant  
et après le déploiement.

- �Interroger les éco-gardes/les personnes  
en charge du nettoiement avant et après 
pour recueillir leur retour d’expérience.



Récapitulatif des moyens nécessaires au déploiement de cette action

 �Principalement du temps homme pour passer la commande, installer les panneaux et suivre  
leur impact.

 �Un ordinateur pour passer la commande de panneaux.

Grands enseignements concernant la mise en place cette action
 �Un déploiement de panneaux qui nécessite de bien se coordonner avec les collectivités locales dans lesquelles ils seront implantés.

 �Un suivi de la mise en place de ces panneaux (lieu d’implantation par type de panneau) particulièrement pertinent.

 �Une évaluation de l’impact de ces panneaux à anticiper.

Lien vers les documents mis à disposition :

• �Pour en savoir plus sur le programme nous vous 
invitons à consulter les sites Internet suivants :  
https://quitri.com/espaces-naturels 
et https://www.gestespropres.com/le-dispositif-gp/
espacesnat/

• �Pour demander un devis et/ou passer commande : 
https://quitri.com/espaces-naturels.

https://quitri.com/espaces-naturels
https://www.gestespropres.com/le-dispositif-gp/espacesnat/
https://www.gestespropres.com/le-dispositif-gp/espacesnat/
https://quitri.com/espaces-naturels

